ARRETE n°1436 CM du 12 novembre 2001 portant fixation du régime d’importation des volailles de race de poule pondeuse.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°861CM du 22juin 1999 modifié fixant le régime d’importation des produits soumis au contrôle du commerce extérieur ;
Vu la délibération n°2000-40APF du 30mars 2000 réglementant la création ou l’extension d’élevages de poules pondeuses en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°656CM du 11mai 2000 modifié fixant les modalités de recensement des élevages de poules pondeuses ;

Vu la réglementation zoosanitaire en vigueur en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 31 octobre 2001,

Arrête :
Article 1er.— Dans le but de maintenir l’équilibre de la filière avicole sur les îles de Tahiti et Moorea, l’importation des volailles de race de poule pondeuse relevant des codifications douanières 0105.11.11, 0105.11.91 et 0105.92.00, de toutes origines et provenances, est soumise au régime du contingentement des importations.

Art.2.— Il est créé auprès du ministère chargé du commerce extérieur une commission consultative dénommée “commission avicole” qui est composée comme suit :

-
le ministre chargé du commerce extérieur ou son représentant, président ;
-
le ministre chargé de l’élevage ou son représentant, membre ;

-
le chef du service du commerce extérieur ou son représentant, secrétaire ;

-
le chef du service du développement rural ou son représentant, membre ;

-
le chef du service des affaires économiques ou son représentant, membre ;
-
la directrice de l’Institut territorial de la consommation ou son représentant, membre ;
-
le président de la Chambre de l’agriculture et de la pêche lagonaire ou son représentant, membre ;
-
deux aviculteurs désignés par le syndicat des aviculteurs ou leurs représentants, membres.
Au vu des rapports reflétant l’évolution de la situation de la filière avicole qui lui sont communiqués en temps utile par le service du développement rural, la commission avicole est habilitée à proposer :

-
la limite maximale des quotas de volailles de race de poule pondeuse autorisés à l’importation et la répartition de ces quotas entre aviculteurs ;
-
toute mesure tendant à orienter, protéger ou réguler le marché des œufs.

Art.3.— Les quotas d’importation sont fixés par arrêté pris en conseil des ministres sur proposition du ministre chargé du commerce extérieur après avis de la commission avicole instituée à l’article précédent.
Ils sont réservés aux aviculteurs satisfaisant aux dispositions de la délibération n°2000-40 APF du 30 mars 2000 réglementant la création et l’extension d’élevages de poules pondeuses et de l’arrêté n°656CM du 11mai 2000 fixant les modalités de recensement des élevages de poules pondeuses.

Ils sont répartis par arrêté du ministre chargé du commerce extérieur, compte tenu des propositions formulées en commission avicole.
Art.4.— Les importations de volailles de race de poule pondeuse s’effectuent sous le couvert d’une licence d’importation préalablement visée par le service du développement rural dans la limite des quotas ouverts conformément aux articles précédents.

Les volailles importées doivent respecter la réglementation zoosanitaire en vigueur en Polynésie française.

Art. 5.— En cas de circonstance exceptionnelle entraînant la perte d’un lot de volailles importées dûment attestée par les services compétents, une autorisation d’importation complémentaire peut être accordée pour le remplacement du cheptel à hauteur du préjudice subi.

Art. 6.— L’annexe III A b à l’arrêté n° 861 CM du 22 juin 1999 fixant le régime d’importation des produits soumis au contrôle du commerce extérieur est complété par les dispositions suivantes :

“1 - Volailles de race poule pondeuse relevant des codifications douanières 0105.11.11, 0105.11.91 et 0105.92.00”.

Art. 7.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 novembre 2001.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,

Frédéric RIVETA.

